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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	Bac	Pro	TMA	-	E2	-	Technologie	-

Session	2019

Correction	de	l'épreuve	E2	–	Technologie

Diplôme	:	Baccalauréat	Professionnel

Matière	:	Technologie

Session	:	2019

Durée	:	4	h	00

Coefficient	:	3

Correction	exercice	par	exercice

1.	Analyse	de	dossier

Ce	 premier	 exercice	 consiste	 à	 compléter	 un	 tableau	 d'analyse	 de	 fenêtres	 et	 portes	 pour	 un	 projet	 de

construction.	Les	candidats	doivent	recueillir	les	données	relatives	aux	dimensions	et	aux	types	d'ouverture.

1.1	à	1.4

Pour	 chaque	 porte	 mentionnée,	 les	 élèves	 devaient	 indiquer	 les	 dimensions	 et	 le	 type	 d’ouverture.	 Les

réponses	correctement	remplies	doivent	respecter	le	format	suivant	:

Largeur	de	porte	-	Hauteur	de	porte	-	Type	d'ouverture

Les	étudiants	doivent	s’assurer	que	les	dimensions	et	les	valeurs	saisies	sont	identiques	à	celles	renseignées

dans	le	sujet	ou	les	spécifications	techniques.

Exemple	:	Pour	la	porte	MB4,	il	faut	indiquer	:

Largeur	:	90	cm,	Hauteur	:	204	cm,	Nombre	:	1,	Type	d’ouverture	:	Alu

1.5	à	1.6

Il	s'agit	de	 localiser	un	certain	nombre	de	points	clés	dans	 le	dossier,	ainsi	que	d'identifier	 le	matériau	de

construction	du	local	concerné.

Indiquer	la	hauteur	de	chaque	repère	et	le	type	de	matériau	utilisé	dans	le	local	concerné,	en

vérifiant	la	correspondance	avec	les	normes	du	bâtiment.

2.	Étude	thermique

Dans	cette	section,	les	candidats	doivent	calculer	le	coefficient	de	résistance	thermique	(R)	d’un	bâtiment	à

partir	de	divers	matériaux,	en	utilisant	la	formule	R	=	e	/	λ,	où	e	est	l’épaisseur	en	mètres	du	matériau	et	λ

est	la	conductivité	thermique.

2.1	à	2.4

Les	candidats	doivent	remplir	la	formule	avec	les	données	fournies	:

Pour	chaque	matériau,	calculer	R	en	utilisant	la	formule.	Assurez-vous	que	les	valeurs	sont	complètes

et	précises.

Exemple	:	Si	la	plaque	BA	13	a	une	épaisseur	de	0,35	m	et	une	conductivité	thermique	de	0,15	W/mK,



alors	:

R	=	0,35	/	0,15	=	2,33	m²K/W.

R	isolant	mini	=	(à	compléter	par	les	candidats)

3.	Étude	acoustique

Les	candidats	doivent	réaliser	un	calcul	de	décroissance	acoustique	à	plusieurs	fréquences	(500	Hz,	1000	Hz,

2000	Hz)	en	utilisant	la	formule	Sxα	pour	chaque	surface	calculée.

3.1

Compléter	les	cellules	des	surfaces	en	m²	pour	chaque	type	de	matériaux	et	calculer	le	produit	Sxα	:

Surface	sol,	plafond,	murs,	et	ameublement	doivent	être	précisés	avec	les	coefficients	respectifs.

Exemple	:	Pour	Sol	=	20	m²,	Coef	α	=	0,95	:	Sxα	=	20	*	0,95	=	19.

3.2

Les	candidats	doivent	calculer	 le	volume	(V)	de	 la	pièce	en	m³	à	partir	des	dimensions	 fournies	 (longueur,

largeur,	hauteur).

Exemple	:	V	=	longueur	×	largeur	×	hauteur.

Méthodologie	et	conseils

Assurez-vous	de	bien	comprendre	les	terminologies	techniques	spécifiques	à	l’épreuve.

Dans	chaque	section,	vérifiez	que	toutes	les	unités	utilisées	sont	cohérentes,	notamment	en

termes	de	mètre	carré,	mètre	cube,	etc.

Lisez	attentivement	chaque	énoncé	pour	éviter	de	manquer	d'informations	essentielles	dans	vos

calculs.

Faites	un	contrôle	final	de	vos	calculs	pour	déceler	des	erreurs	de	calculs	simples	avant	de

soumettre	votre	dossier.

Gardez	une	présentation	claire	et	soignée	pour	faciliter	la	compréhension	par	le	correcteur.
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